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Aujourd’hui, trois (3) actions relatives aux traités déposés auprès du Secrétaire 
général ont été entreprises par deux (2) États; un (1) État a été représenté par son 
Ministre des affaires étrangères et un (1) État a été représenté par son 
Représentant permanent. 
 
Au total, une (1) acceptation, une (1) adhésion et une (1) signature, telles que 
spécifiées ci-dessous, ont été accomplies. 
 
Environnement 
 

 Amendement de Doha au Protocole de Kyoto (Doha, 8 Décembre 2012)  
(Acceptation par l’Indonésie) 

 
 Convention de Minamata sur le mercure (Kumamoto, 10 Octobre 2013) 

(Signature par l’Inde) 
 
Questions pénales 
 

 Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire (New York, 13 avril 2005) 
(Adhésion par l’Indonésie)  

 
 

 

 


